

LETTRE TYPE – Recouvrement des factures de télécommunications : articulation du CDE avec la législation spécifique – les notes surlignées sont à compléter

										Bruxelles, le XXX
Concerne : XXX
Madame, Monsieur, Maître (supprimez la mention inutile)
Nous vous adressons la présente dans le cadre du dossier dont les références sont reprises sous rubrique. 
La présente fait suite au décompte daté du XXX, lequel a retenu notre meilleure attention. 
Nous constatons cependant que vous facturez des frais de rappel à X€ (dès le premier rappel) et des frais de mise en demeure (à X€), outre une indemnité forfaitaire plafonnée.
· Rappel du cadre légal mis en place par le Livre XIX du Code de droit économique 
Depuis l’entrée en vigueur du Livre XIX du Code de droit économique (ci-après « CDE ») « Dettes du consommateur », le retard de paiement d’un consommateur est strictement encadré. En effet, dans le cadre du recouvrement de sa dette, l’entreprise doit obligatoirement envoyer un premier rappel gratuit au consommateur[footnoteRef:1].  [1:  Art. XIX.2 §1er du CDE.] 

Tant que ce premier rappel gratuit n’a pas été envoyé, l’entreprise ne peut réclamer aucune pénalité pour cause de retard de paiement, même si ses conditions générales prévoient le contraire. 
Dans le cadre des contrats à prestations successives, seuls les rappels liés à trois échéances impayées par an sont gratuits. A compter du 4ème retard de paiement, l’entreprise peut ainsi facturer des frais de rappel dont le montant est également plafonné à 7,50 € augmenté des frais postaux en vigueur[footnoteRef:2].  [2:  Art. XIX.2 §2 du CDE.
 ] 

Si le premier rappel (gratuit) reste sans réponse à l’expiration du délai prévu, l’entreprise peut comptabiliser un intérêt de retard et/ou une indemnité forfaitaire. Ceux-ci doivent cependant respecter les plafonds fixés à l’article XIX.4 du CDE.
· La Loi du 13 juin 2005 relative aux communications électroniques
Nous n’ignorons pas qu’une législation fédérale prévoit d’autres règles en matière de recouvrement de dettes impayées. Il s’agit d’une loi spécifique. 
Le principe veut que lorsque des législations spécifiques et générales réglementent une même matière, on fasse une application cumulative des règles. 
En cas d’incompatibilité entre les réglementations empêchant ainsi une application cumulative, il convient d’appliquer en priorité la loi spéciale[footnoteRef:3].  [3:  Sur base du principe de droit selon lequel la « loi spéciale prime sur la loi générale ». ] 

Cependant, selon notre interprétation fondée sur l’arrêt de la Cour constitutionnelle du 9 juillet 2013[footnoteRef:4], les dispositions spécifiques en matière de recouvrement de dettes ne peuvent être contraires ou plus contraignantes pour les consommateurs que les dispositions du livre XIX du Code de droit économique qui constitue le cadre normatif général : [4:  C. Const., 9 juillet 2013, n° 101/2013 disponible sur : https://www.const-court.be/public/f/2013/2013-101f.pdf   ] 

 « B.5.  L’autorité fédérale est habilitée à fixer les règles générales en matière de protection des consommateurs. Il résulte toutefois des éléments indiqués en B.4 que le législateur spécial a entendu offrir aux régions la faculté de soumettre les matières qui relèvent de leur compétence à des conditions qualitatives supplémentaires concernant la protection des consommateurs, dans le respect des principes économiques inscrits à l’article 6, § 1er, VI, alinéa 3 »[footnoteRef:5].  [5:  Ibidem. ] 

Autrement dit, en matière de recouvrement des factures de télécommunications, appliquer les dispositions de la Loi du 13 juin 2005, si celles-ci sont moins favorables au consommateur, reviendrait à vider de sa substance les dispositions du Livre XIX du CDE et à contredire la volonté exprimée par le législateur. Il ne peut être admis que des dispositions spécifiques en matière de recouvrement de dettes puissent être moins contraignantes pour les créanciers que le cadre normatif général. 
En conclusion, lorsque deux législations règlent des matières similaires, il faut faire une application cumulative des deux législations quand c’est possible. En cas d’incompatibilité entre ces règles, il faut donner la priorité aux dispositions prévoyant le cadre le plus protecteur pour le consommateur.
· Conclusion : application au cas d’espèce 
Compte tenu de ce qui précède, en cas de factures de télécommunications, le consommateur a droit, pour les trois premières échéances impayées par année calendrier, à un premier rappel gratuit, sur pied de l’article XIX.2 du Code de droit économique. Les rappels ultérieurs ne peuvent être facturés qu’à concurrence de 7.5€ (+ frais postaux) en vertu de ce même article. 
La mise en demeure constitue en réalité un rappel au sens du CDE et ne peut être facturée qu’au maximum à 7,50€ (+ frais postaux).
Eu égard à ce qui précède, l’incontestablement dû s’élève donc à la somme de XXX EUR. Nous vous remercions de bien vouloir adapter votre décompte en ce sens et à nous le renvoyer. 
En tout état de cause, la somme susmentionnée de XXX EUR (CHOISIR L’OPTION) : 
· Serait payée en une seule fois en date du XXX 
· Doit faire l’objet d’un plan de paiement à concurrence de XXX €/mois à partir du XXX.
Nous vous remercions d’avance de la suite que vous réserverez à la présente, laquelle vous est adressée sous toutes réserves généralement quelconques et sans reconnaissance préjudiciable. 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, Maître, l’assurance de nos sentiments distingués. 
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